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APRÈS ART. 32 N° AS116

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mars 2016 

NOUVELLES LIBERTÉS ET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES 
ET LES ACTIFS - (N° 3600) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS116

présenté par
M. Cherpion, Mme Le Callennec, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Jean-

Pierre Barbier, M. Bénisti, M. Bouchet, M. Cinieri, M. Copé, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
M. Daubresse, Mme de La Raudière, M. de Rocca Serra, M. Decool, M. Door, 

Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Fenech, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, 
M. Gandolfi-Scheit, Mme Genevard, M. Gérard, M. Giran, M. Gosselin, M. Guillet, M. Heinrich, 

M. Hetzel, M. Jacquat, M. Kossowski, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mariani, M. Olivier Marleix, M. Philippe 

Armand Martin, M. Menuel, M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Pélissard, M. Perrut, Mme Poletti, M. Reiss, M. Robinet, M. Saddier, M. Sermier, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Thévenot, M. Tian, M. Vitel, M. Warsmann et Mme Zimmermann

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 1233-71 du code du travail est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les organismes collecteurs paritaires agréés pour collecter les contributions mentionnées au 
chapitre Ier du titre III du livre III de la sixième partie peuvent affecter aux actions de formation 
prévues à l’alinéa précédent une part des ressources destinées aux actions de professionnalisation et 
au compte personnel de formation.

« Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels mentionné à l’article L. 6332-18 
peut contribuer au financement de ces actions de formation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation professionnelle constitue un moyen privilégié d’accompagnement vers l’emploi des 
salariés faisant l’objet d’un licenciement pour motif économique.

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 
a rendu obligatoire la participation des Opca au financement des actions de formation mises en 
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œuvre dans le cadre du contrat de sécurisation professionnelle. Le FPSPP participe au financement 
de ces actions depuis sa création en 2010.

L’objet du présent amendement est de permettre aux Opca qui le souhaitent et au FPSPP 
d’accompagner les salariés licenciés pour motif économique lorsque la formation est mise en œuvre 
dans le cadre d’un congé de reclassement ou d’un congé de mobilité.


